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NOUVEAU SITE INTERNET POUR LA COMMUNE 

Un nouveau site Internet a été créé il y a quelques jours. Vous pouvez le consulter dès maintenant.  

Voici le lien : http://www.st-etienne-vauvray.fr 

Vous trouverez de nombreuses informations concernant la vie de la commune, les évènements à venir, les 

informations officielles, le menu de la cantine, les comptes rendus de réunion du conseil municipal, les 

formalités concernant la location de la salle des fêtes, etc … 

Nous ajouterons au fil du temps de nouvelles rubriques. 

 

INAUGURATION DE LA BIBLIOTHÈQUE Daniel DUGORD 

 

 

 

La bibliothèque de Saint-Etienne du Vauvray 
change de nom. Suite aux travaux de 
rénovation, la bibliothèque sera renommée 
Daniel DUGORD, en hommage à notre ancien 
maire. 
 

Éric LARDEUR et son conseil municipal vous 
invitent à venir partager cet évènement le  
samedi 26 septembre 2020 à 11 heures 
devant la mairie  
 

 

De nombreux bénévoles de notre commune sont venus aider à la rénovation de la bibliothèque. Un GRAND 

BRAVO à eux et notamment à Messieurs MICHAUD, DORDET, FAURE et BOURLAT pour leur savoir 

faire 
 

 

 

OUVERTURE DE LA MAIRIE 

ET DE LA BIBLIOTHÈQUE 

AU PUBLIC 
 

 

MAIRIE : 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 14h00 à 18h00 

Mercredi et Samedi de 09h00 à 12h00 

Permanence de Mr le maire et de ses adjoints sur RDV,  

à prendre au secrétariat de mairie  

Mail : mairie@st-etienne-vauvray.fr  

Site Internet : http://www.st-etienne-vauvray.fr 

 

BIBLIOTHÈQUE :  

Mardi de 16h30 à 17h30, Vendredi de 16h00 à 17h30 

et Samedi de 10h00 à 12h00  

 

ETAT CIVIL 

NAISSANCES : 

 Elsa DOUTRELEAU, née le 01 février 2020 

 Ezio DELAHAYE, né le 19 avril 2020 

DECES :  

 Daniel DUGORD, décédé le 02 mai 2020 

 Paulette OUIN, décédée le 18 juillet 2020 

MARIAGES :  

 Grégory COUCHY et Agathe MARTIN, le 13 

juin 2020 

 Mathieu KARSENTY et Typhaine MARTIN, le 

11 juillet 2020 

 Jean-François COATEVAL et Coralie LEFORT, 

le 05 septembre 2020 

http://www.st-etienne-vauvray.fr/
mailto:mairie@st-etienne-vauvray.fr
http://www.st-etienne-vauvray.fr/
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NOUVEAU NUMERO DU 

CAMION PIZZAÏOLO 

Vous trouverez un camion de pizzas sur le parking 

devant la mairie un mercredi sur deux (semaines paires) 

de 17h30 à 20h30.  

Afin d’éviter l’attente, n’hésitez pas à commander  au : 

07 83 55 01 08 
 

 

INCIVILITÉS DES 

PROPRIÉTAIRES DE 

CHIENS 

Vous êtes propriétaire d’un chien ! Il vous est demandé 

de ne pas laisser les excréments  de votre animal de 

compagnie sur la voie publique, d’avoir un sac 

plastique sur vous et de ramasser ceux-ci. Il est très 

désagréable pour les promeneurs de rentrer les 

chaussures sales. De plus, il n’est pas vraiment normal 

que les agents d’entretien de la commune ramassent ces 

déchets lorsqu’ils effectuent des tontes. 
 

 

BRÛLAGE DANS LES 

JARDINS 

 

Nous vous rappelons qu’il est interdit de brûler à l’air 

libre ou dans un incinérateur tous les déchets verts 

constitués de végétaux de jardin ou de parc, tel que :  

 de l'herbe après tonte de pelouse 

 des feuilles mortes 

 des résidus d'élagage 

 des résidus de taille de haies et arbustes 

 des résidus de débroussaillage 

 des épluchures de fruits et légumes 

La personne qui brûle des déchets verts à l'air libre peut 

être punie d'une amende de 450 € maximum. 

Vous devez mettre ces déchets dans les « poubelles 

vertes » ou les déposer dans l’une des déchèteries de 

l’agglomération 

 

 

ENTRETIEN DES HAIES ENTRE 

LE DOMAINE PRIVE ET PUBLIC 

La commission sécurité et propreté a répertorié 

récemment bon nombre de parcelles dont les 

propriétaires ou locataires ont laissé pousser leur 

haies plantées, ou sauvages sur le domaine public.  

 

Ces riverains vont recevoir dans les prochaines 

semaines un courrier leur demandant de se mettre en 

conformité avec la loi. Si ce courrier ne devait pas 

être suivi d’effet, ces propriétaires ou locataires 

pourraient se voir, via le centre des impôts, obligés 

de payer cet entretien effectué par une entreprise 

mandatée par les services publics. 

 

Nous comptons sur votre civilité et votre respect 

des lois, pour faire cet entretien, avant que soit 

engagée cette procédure non plaisante. 

 

PS Les plantations concernées incluent non 

seulement les haies mais également les arbres et 

arbustes petits ou grands 
 
 

 
 
 

La société DUBOS a gracieusement posé le nouveau 

sol de la bibliothèque à la fin des travaux de 

rénovation. Nous tenons à la remercier grandement 

et vous indiquons ses coordonnées 

 

N’hésitez pas à les contacter pour effectuer des 

travaux à votre domicile.  
 

 


